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 Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du conseil 
d’administration de la RÉGIE DE GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DE LA MAURICIE (Énercycle) tenue à l’hôtel de 
ville de Shawinigan (550, avenue de l’Hôtel-de-Ville), le jeudi, vingt-
sixième jour du mois de janvier deux mille vingt-trois 
(26 janvier 2023), SEIZE HEURES QUARANTE-SEPT (16 h 47), à 
laquelle sont présents : 

 
Monsieur Michel Angers, Président et Représentant de la Ville de 
Shawinigan 
Monsieur Réjean Carle, Représentant de la MRC de Maskinongé  
Monsieur Luc Dostaler, Représentant de la MRC des Chenaux 
Monsieur Paul Labranche, Représentant de la MRC de Mékinac 
Madame Nancy Mignault, Représentante d’office de la MRC de 
Maskinongé  
Monsieur Daniel Cournoyer, Représentant de la Ville de Trois-
Rivières 
Monsieur Yvon Sauvageau, Substitut du Représentant d’office de la 
MRC des Chenaux 
 
Est absent : 
 
Monsieur Guy Simon, Représentant d’office de la MRC des Chenaux 
 
QUORUM 
 
Formant quorum, sous la présidence de Michel Angers, Président et 
Représentant de la Ville de Shawinigan. 
 
 

Rés.:  2023-01-5493 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, 
Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par MONSIEUR 
LUC DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, et résolu 
d’adopter l’ordre du jour de la présente session qui se détaille ainsi : 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Vérification du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 décembre 

2022 
5. Changement(s) lié(s) aux ressources humaines 
6. Modifications à la couverture d’assurances des véhicules 
7. Contrat pour la fourniture et la livraison de diesel clair pour le 

centre de transfert de L’Islet (OS-922) 
8. Fourniture de deux (2) chargeuses-rétrocaveuses 4 roues motrices 

pour les écocentres (OS-924) 
9. Politique d’inclusion 
10. Autres sujets 
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• Autorisation de signature de modifications au contrat de la société 
en nom collectif Récupération Mauricie 

11. Période de questions 
12. Levée de l’assemblée 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-01-5494 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL / SÉANCE ORDINAIRE DU 
15 DÉCEMBRE 2022 
 
Il est proposé par MADAME NANCY MIGNAULT, Représentante 
d’office de la MRC de Maskinongé, appuyé par MONSIEUR PAUL 
LABRANCHE, Représentant de la MRC de Mékinac, et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire des membres du 
conseil d’administration d’Énercycle tenue le 15 décembre 2022. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-01-5495 CHANGEMENT(S) LIÉ(S) AUX RESSOURCES HUMAINES 
 
Il est proposé par MONSIEUR YVON SAUVAGEAU, substitut du 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR RÉJEAN CARLE, Représentant de la MRC de 
Maskinongé, et résolu d’approuver la liste de changement(s) lié(s) aux 
ressources humaines pour le mois de janvier 2023, telle que signée par 
monsieur Stéphane Lemire, directeur des affaires juridiques et greffier. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-01-5496 MODIFICATION À LA COUVERTURE D’ASSURANCES DES 
VÉHICULES 
 
Il est proposé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, 
Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par MONSIEUR 
PAUL LABRANCHE, Représentant de la MRC de Mékinac, et résolu 
d’autoriser les modifications à la couverture d’assurances indiquées à 
l’annexe jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice des finances et trésorière 
à signer tout document requis afin de rendre effectives les modifications 
décrites à l’annexe. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2023-01-5497 CONTRAT POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE 
DIESEL CLAIR POUR LE CENTRE DE TRANSFERT DE 
L’ISLET (OS-922) 
 
ATTENDU que la Régie doit fournir du carburant diesel pour 
l’opération de la machinerie pour opérer le centre de transfert de L’Islet ; 
 
ATTENDU les prix soumis suite au processus d’appel d’offres : 
 
Entreprise Prix (taxes exclues) 
Énergies Sonic inc. 24 612, 00 $ 

 
ATTENDU la recommandation de l’administration ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MADAME NANCY MIGNAULT, Représentante d’office de la MRC 
de Maskinongé, et résolu d’octroyer le contrat OS-922 pour la 
fourniture de carburant diesel clair pour le centre de transfert de L’Islet 
à l’entreprise Énergies Sonic inc., selon les termes et conditions prévus 
au devis. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-01-5498 FOURNITURE DE DEUX (2) CHARGEUSES-
RÉTROCAVEUSES 4 ROUES MOTRICES POUR LES 
ÉCOCENTRES (OS-924) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à un appel d’offres pour la fourniture 
de deux (2) chargeuses-rétrocaveuses 4 roues motrices pour les 
écocentres (OS-924) : 
 

Entreprises Prix (taxes en sus) 

Longus Québec (8348871 Canada inc.) 410 243, 00 $ 
Bossé Québec inc. 436 093, 00 $ 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières appuyé par 
MONSIEUR YVON SAUVAGEAU, substitut du Représentant 
d’office de la MRC des Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat OS-
924, au plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Longus 
Québec, selon les termes et conditions prévus au devis. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2023-01-5499 POLITIQUE D’INCLUSION 
 
Il est proposé par MONSIEUR PAUL LABRANCHE, Représentant 
de la MRC de Mékinac, appuyé par MONSIEUR RÉJEAN CARLE, 
Représentant de la MRC de Maskinongé, et résolu de remplacer la 
politique d’inclusion adoptée en novembre 2022 par la politique 
d’inclusion jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-01-5500 AUTORISATION DE SIGNATURE DE MODIFICATIONS AU 
CONTRAT DE LA SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 
RÉCUPÉRATION MAURICIE 
 
Il est proposé par MONSIEUR YVON SAUVAGEAU, substitut du 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR RÉJEAN CARLE, Représentant de la MRC de 
Mékinac, et résolu d’autoriser le président ou le directeur des affaires 
juridiques et greffier à signer avec l’entreprise Récupération Mauricie 
les modifications au contrat substantiellement conforme au projet joint 
à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Il est également résolu d’autoriser le président ou le directeur des 
affaires juridiques et greffier à signer tout document afférent.  
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-01-5501 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par MONSIEUR LUC DOSTALER, Représentant de la 
MRC des Chenaux, appuyé par MADAME NANCY MIGNAULT, 
Représentante d’office de la MRC de Maskinongé, et résolu de lever 
l’assemblée à seize heures cinquante-six (16 h 56). 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 

 _________________________  _________________________ 
 PRÉSIDENT  SECRÉTAIRE 
 


	PRÉSIDENT  SECRÉTAIRE

